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LES IIJETONS DE MONNAIEN DE LA NREGION PROVENCALEN

HISTORIOUE.

L I ini tiative . Crest ].a Chambre de Commerce
sollj-citée par l-es Chambres

régionrfut chargée de faire se réaliser ces

de Marseiller gui
de Commerce de Ia
émissions.
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La Charnbre de Commerce de cette ville émet ,
dès 1916, ses propres jetons de 5 et 10 centimes ainsi que
des épreuves en argent destinées à être offertes aux consu1-s
et personnalités.

La frappe de ces jetons est confiée à monsieur
J- Guérinrciseleur-joailler à Marseil-Ie.
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Par lettre du 23/1O/1916rla Chanbre de Commerce
de Toulon demande à celle de Marseille d'étendre à son profit
ses émissionsret de lui céder pour 50-000 francs de jetons,
npour les besoins de Toulon et du Varn. ( Ce qui représente
1.000-000 de jetons de 5 centimes ou 500-0OO jetons de 1O
centimes ) . La Chambre de Commerce de Marsej-Ile répond qu t i1
Iui est inpossiblerà son vif regretrdraccueillir favorablement
cette demande.

Proposition de la Chamb.re de Commerce de Nînes

Le 20 novembre 1917 rcette Chanbre de Commerce,
après avoir obtenu un avis ntrès favorabletr du Conité dtaction
écononique de 1a XVène régionrpropose à Ia Chambre de Commerce
de Marsej-Ile de créer une monnaie régionale.
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En décenbre 1917,ces syndicats interviennent dans
l-e nêne seis auprès de Ia Chambre de Commerce de Marseille.

Décision de Ia Chambre de Commerce de Marseille

Le 21/12/1917,eI1e Cécide de consulterrsur ce
projet drémissj-on de jetons régionnauxrtoutes 1es, compagnies
consulaires de la région - CelJ.es dtArlesrde Nînesrde NicerdtAlès,
drAvignonrde Dignerde Gap et de Toulon répondent favorablenent.

Comme on 1e voitrla région déborde largement
des linites de la Provence. En faitrelle correspond à une zone
définie dans un rapport relatif au "régional-isme économique
provencal"',€t stétend du Gard aux Alpes Maritimes et aux Hautes
Alpes -

Toulon manque de petites monnaies-
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EIle signale dans Ia séance du 15 janvier

1g1B 1rimpossiuiLité dIobtenlr 1tautorisation de monsi-eur 1e

Ministre de I I Armement po,rt--ià" quantités d I aluminlun nécéssaires
à ta fabrication des jetons. ce *ét.r est dans son intégralité'
Ieo"i=ilio.rrre pour les besoins de 1a défense nationale'

SurinterventiondemessieurslmbertetLévy'
iI est décidé de choisir le zr:nc,métal displonible,au lieu de

Italuminiumrpour la fabricati-on des jetons

Réunion aql-lggl-9IÉ:i991!:-99:-ggereegig:-993:913iI9r'

Chambre de

mais aussi-

I]-s se réunissent Ie
Commerce de Marseille'

11 est question de J-a

des bi-1-J.ets régionaux'
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Séance tenue à la Chambre de Commerce de

150-OO0 jetons de 0f10'
of25

en 1 50 tranches de

2 - 000 f rancs -

chaque chambre de commerce de la région en prendra un nombre

à fixer.
Pourletype,Iacommissionsuggèreque].esindicationssuivantes
soient Portées sur les jetons :

Avers
Avignon t

requas
noms

bas r lest.= Plus courts seront en haut et en

PIus longs au niJ-ieu'
Revers - -te chif f re indi'quant

nChambres de commerce

ia configuratj-on de Ia Pièce' Les
Lt

21 janvier 19iB à ta

monnaie métalliquet

Ia valeurret la légende :

de Ia région Provencalen '

Marse j-11e Ie 5 f évrier 1 91 B '
Les ietons seront fabriqués en zinc'
ii-.Ët prévu pour Ia première commande I

75.000 jetons de OfO5 et 75'000 jetons de

Ltémission se poursuivra et sera divisée

Les noms des Ch. de C' de Nice'NÎmes'
Àfa= , MarseiIIe, Arles, Toulon, Digne 

' 
Gap

Ces noms "."oot 
di-sposés dans 1 | ordre

par
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Problèmes !e:É:-P3r-Ilss_s!_9ep -

Dans sa séance du 27 août 191Br1a Chanbre
commerce de Marseille doit débattre de deux cas.
La chambre de commerce de Nice qui prétend créer pour el_le
même une région économique séparéeret soulève à présent
toutes les difficul-tés possibles contre son unification avecMarseille et la région provencale-
Nice finira par participer ,mais créera aussi ses propre.s
monnaies de nécéssité-

b)- La chambre de commerce de Gap. Erle est réctanée par ra
région économique de Grenoblermais elre souhaite sonnannexionn à celle de MarseiJ-l-ercar elIe se sent nbeaucoup
plus proche de cette vilre et de la région provencalen.
Gap obtient satisfaction.

IÉsÉ::r!É-9:-lesyslts:_Ésl::te3:_gsyel!_llil:sIIl:e39e_99:
apports officieJ-s -

Exernple ; 1 - 0OO. 000 de j etons de 5sont commandés et livrés en février 1919. Ces monnaies
de rémédier aux graves difficurtés que crée toujours rdu numéraire officie]. -

La trésorerie généraIe des Bouches du Rhônedistribue bien chaque moisrentre tous ses comptables du trésor,environ 15.OOO francs en rnonnaies rnét,aIliques de diverses valeurs,mais ce bon numéraire di-sparai-t ,probablemeent dans req bas de1aine,et' de toute mani-ère,sa quantité est insuffisante. La pénurie
persisterait sans ltapport des monnaies de nécéssité.

-nsr : : r g I r - 9 I cr : È : - s s s rr 9 - : - 
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persistantr la Chambre
fabriquer de nouveaux

En jui-n 1921 ,\a pénurie de monnaies officielles
de Commerce de Marseil].e décide de faire
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c en times
permettent

I insuffisance

j etons de monnaj_e, cette
Ce néta1 est préférable

que pour 1'esthétique,et 1es hosti.J.ités étant
trouve à nouveau displonible-

La maison nThévenonn de
pour 1a fabrication des- jetons;

Les valeurs sont toujours = 5 10 et 25
centimes. La première commande porte sur :

1 -000.00O de jetons de 5 centimes
1.000-000 de jetonb de 10 centines

200-000 jetons de 25 centines
Les livraisons sont prévues sur la base de

100.000 pièces par

50 centimes et un
Ie systène.

semaine.
Parallè1ement,,

franc sont mis en
les billets régionaux de
circulation et. complètent

MONNAIES

fois, en aluminium.
au zi-nc, ne serait-ce
terminéesril- se

Paris, est choisie
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LES NOUVELLES
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Pièces d t hommage

Des essais, ou plutôt des npièces d I hommagett,
sont également frappéeren argent et en laiton.

Connandées en faibles quantitéS'eJ.Ies sont
destinées à être offertes aux consuls et autres personnalités.

Is!ggr-è-le-:r!s3!1e1-lers3]s'
A partir de 1922rtous ces jetons et billets

sont progressivement remplacés par Ie numéraire officiel'et en
particuli-errpar les émissions métaIIi-ques Souvernementales
à Ia légende des nChanbres de commerce de France".

Documentation Personnelle.
Archives de 1a Chambre de Commerce

:Monnaies et bit].ets du Cabinet
et Médai1les du Revest-

de Marseille.

des Monnaies

Armand LACROIX

LES BILLETS REGION PROVENCALEDE LA

UN FRAITC

Avers )
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( Revers )

LES BILLETS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE TOULON

ET DÛ VAR
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GABINET DES M@NNAIES
ET DES NflEDAILLtrS

LiE REVEST - LES - EAUX

MORJNAIES

Venez nous rejoindre , I'adhésion vous permet d'être informé à domiciie
des manifestations du cabinet des Monnaies et des Médaiiles.

BULiI_ETIN] DoADHtrS[@)N
AIU GAtBtltN]tËT DIËS N]ENNAIlES

NOM
PRENOM
A DR ESSE

TEL

COTISATION :

A L'ORDRE DE
60F
: CABINET DES MONNAIES

ET DES MEDAILLES
LE REVEST - LES . EAUX


